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 n° 299 578 du 8 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 30 septembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 août 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 18 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par T. PARMENTIER loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et S. DAUBIAN- DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’ethnie anlon et de culte vaudou. 
Vous n’êtes membre d’aucun parti politique ou association. Vous êtes originaire d’Anyronkope. Le 3 
décembre 2003, votre père lequel était le chef traditionnel de la forêt sacrée est décédé. Une cérémonie 

de consultations des divinités a eu lieu et vous avez été désigné comme successeur ce que vous avez 

refusé. Des mauvais sorts ont été jetés à votre encontre et des libations ont eu lieu afin de vous maudire. 

Vous avez été renié par votre famille paternelle et votre mère a été expulsée de la maison paternelle. Et, 
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en 2004, alors que vous aviez entamé un projet grâce à votre argent, celui-ci a été saisi par le village. En 

mai 2004, vous quittez le village et allez à Lomé. Le 12 février 2005, vous avez participé à une 

manifestation puis êtes parti au Ghana (Aflao) le 12 février 2005. Vous avez vécu à Lomé de 2006 au 10 

janvier 2009. Durant le mois de janvier 2009, votre femme est partie au Ghana. Le 10 janvier 2009, alors 

que vous n’étiez pas à votre domicile, vous avez reçu un appel téléphonique de votre femme vous 
informant d’une visite des forces de l’ordre. Une perquisition de votre domicile a eu lieu et une valisette 
se trouvant chez vous contenant des documents personnels dont un titre foncier d’une amie de votre 
femme ainsi qu’une somme d’argent appartenant à une association de femmes commerçantes ont été 

saisis. Vous accusant d’avoir volé la somme d’argent ainsi que le titre foncier, des plaintes ont été 
déposées contre vous. Le 10 janvier 2009, vous quittez le Togo et vous allez au Bénin environ trois 

semaines. Vous vous rendez ensuite chez un ami au Niger jusqu’au 2 novembre 2009, puis en Lybie 
jusqu’au 17 septembre 2010. Vous allez ensuite en Italie où vous avez introduit une demande de 
protection laquelle a été clôturée par une décision négative. Le 23 novembre 2012, vous quittez l’Italie et, 
après avoir transité par la France, vous arrivez en Belgique. Vous avez introduit une première demande 

de protection internationale en date du 27 novembre 2012 et à laquelle vous avez renoncé (refus 

technique de l’OE) en date du 24 juillet 2013. Le 22 janvier 2020, vous avez introduit une deuxième 

demande de protection internationale. A l’appui de celle-ci, vous avez versé des photos, un extrait d’acte 
de naissance de votre fils ainsi qu’une copie de votre carte d’identité. 
 

Vous avez appris que, le 15 mai 2022, la femme avec laquelle vous avez eu votre fils est partie au Niger. 

En effet, suite à votre absence, votre famille souhaitait vous remplacer par votre fils dans le cadre de la 

succession de votre père. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Dans le cadre de votre demande de protection internationale, il vous appartient de convaincre l’autorité 
administrative que vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloigné, par crainte de persécution au 

sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 

statut des réfugiés, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des 
étrangers. Or, tel n’est pas le cas en raison des éléments développés ci-dessous. 

 

Premièrement, vous avez dit craindre (voir entretien personnel du 5 juillet 2022, pp. 8, 9, 10, 11) un retour 

au Togo en raison de plaintes pour vol introduites contre vous par une amie de votre femme et une 

représentante d’une association de femmes commerçantes suite à la saisie par les autorités d’une valise 
contenant un titre foncier ainsi qu’une somme d’argent le 10 janvier 2009. En effet, vous avez participé à 
une manifestation le 12 février 2005 suite à laquelle votre domicile a été perquisitionné en 2009 et vous 

craignez que les plaintes déposées n’activent d’éventuelles accusations politiques. 
 

Tout d’abord, soulignons le caractère particulièrement tardif de votre deuxième demande de protection 
internationale – introduite le 22 janvier 2020 –, soit, 11 années après votre arrivée en Belgique et ce, 

après avoir renoncé à votre première demande de protection en 2012. Confronté à ces éléments, vous 

vous contentez de dire soit que vos avocats n'ont pas fait leur travail et ne vous ont pas conseillé soit que 

l'on vous a dit que vous deviez retourner en Italie ( voir entretien personnel du 05 juillet 2022, p. 19). Eu 

égard à la nature de vos craintes – une arrestation suite à la participation à une manifestation en 2005 - 

un tel comportement ne correspond nullement à celui d’une personne qui dit ne pas pouvoir retourner 
dans son pays par crainte d’y subir des persécutions au sens de la Convention ou d’être exposée à un 
risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire. Partant, la 

crédibilité des faits sur lesquels porte votre crainte ainsi que cette dernière ne peuvent être considérés 

comme établis. 
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D’autant qu’alors que vous dites avoir été soigné au Ghana après avoir été blessé par balles au cours de 
la manifestation, vous n’avez avancé aucun élément de preuve documentaire de nature à corroborer vos 
dires. 

 

Mais encore, vous parlez (voir entretien personnel du 5 juillet 2022, p. 5, voir Déclarations de l’Office des 
étrangers, Questions 10 et 37) d’une perquisition quatre années plus tard suite à laquelle une valise a été 
saisie, alors que vous dites avoir vécu tout à fait normalement tantôt de 2006, de 2007, 2008, suivant vos 

différentes déclarations qui fluctuent, à 2009 après votre retour du Ghana. Notons que durant cette 

période, vous sollicitez auprès des autorités et obtenez des documents – une carte d’identité ainsi qu’un 
acte de naissance – (Voir dossier administratif, Documents, inventaire, pièces 1 et 2). Et, outre le 

caractère contradictoire de vos déclarations quant à votre retour au Togo et le long délai avant la 

perquisition que vous n’expliquez nullement, les faits en lien avec la valise saisie lors de cet évènement 

ne peuvent être considérés comme crédibles. 

 

Ainsi, vous dites que suite à cette perquisition, des plaintes pour vol ont été introduites contre vous par 

une amie de votre femme et une représentante d’une association de femmes commerçantes car un titre 
foncier ainsi qu’une somme d’argent le 10 janvier 2009 se trouvaient dans la valise. Or, si vous dites avoir 

appris que les plaintes, depuis, ont été plusieurs fois réactivées, outre le fait que vous n’avez pas été à 
même de citer l’identité complète de la personne qui vous renseignait quant à l’évolution desdites plaintes 

au Togo, vos propos sont restés particulièrement vagues. Ainsi, vous avez répété qu’elles étaient à 
chaque fois réactivées mais vous n’avez pas pu davantage préciser quand cela avait eu lieu et/ou quand 
vous en aviez eu connaissance (voir entretien personnel du 5 juillet 2022, pp. 8, 9, 10). Mais surtout, à 

aucun moment, vous n’avez évoqué ces faits dans le questionnaire du Commissariat général. Or, eu 
égard à la nature de la crainte que vous liez à ces plaintes, une telle omission ne peut être considérée 

comme sans importance. Partant, elle ruine la crédibilité des faits sur lesquels elle porte. Mis en présence 

de celle-ci, vous avez dit avoir été sous pression, que le temps ne vous avait pas été laissé et vous n’avez 
avancé aucune explication satisfaisante. A cet égard, relevons qu’en début d’entretien, lorsque vous avez 
apporté des corrections au questionnaire, à aucun moment vous n’avez évoqué cet élément 
 

De plus, une analyse approfondie de vos déclarations a laissé apparaitre à nouveau une contradiction. 

Ainsi, lors de l’entretien personnel du 5 juillet 2022, vous avez dit avoir quitté le Togo le jour même de la 
perquisition laquelle vous y a obligé, soit le 10 janvier 2009. Or, dans vos déclarations de l’Office des 
étrangers relatives à votre première demande de protection (voir Question 27), vous avez dit avoir quitté 

le pays par avion durant le mois de juillet 2010 – soit d’environ un an et demi après - afin de vous rendre 

en Italie. A cet égard, une telle contradiction, laquelle porte sur les circonstances mêmes dans lesquelles 

vous fuyez le Togo mais également l’écoulement d’un si long délai avant de fuir votre pays, ne fait que 
confirmer l’absence de crédibilité de la crainte que vous invoquez à l’appui de votre demande de protection 

 

Pour le reste, vous n’avez versé quelque information objective concernant d’éventuelles recherches de 
personnes ayant participé à cette manifestation et/ou vous concernant. 

 

Il ressort donc de tout ce qui précède, du caractère tardif de votre demande de protection, de l’absence 
de preuve documentaire, du caractère imprécis de vos déclarations, des contradictions relevées ainsi que 

de l’omission importante relevée, et, partant du manque de crédibilité qui en découle, que ces faits ne 

peuvent être considérés comme établis. 

 

Deuxièmement, vous avez déclaré craindre votre famille et les membres de votre ethnie suite à votre 

refus de succéder aux fonctions de votre père décédé en 2003 en tant que chef traditionnel de la forêt 

sacrée (voir entretien personnel du 5 juillet 2022, pp. 11, 12). 

 

Cependant, s’agissant de vos craintes et des problèmes que vous avez vécus en lien avec votre refus de 
succéder aux fonctions de feu votre père, vos propos sont restés vagues voire abscons. 

 

Ainsi, tout d'abord, alors que lors de l'entretien personnel du 5 juillet 2022, vous avez déclaré (voir p. 11, 

Observations relatives aux notes d'entretien personnel envoyées le 20 juillet 2022) que votre père auquel 

vous devez succéder est décédé en 2003, dans les déclarations de l'Office des étrangers (Question 13), 

vous aviez mentionné qu'il était décédé en 2004. 

 

De plus, lorsque la question vous a été posée plusieurs fois, vous avez expliqué (voir entretien personnel 

du 5 juillet 2022, pp. 12, 13, 14), sans néanmoins détailler concrètement, avoir été victime d’imprécations 
maléfiques, que les pratiques de successions sont mauvaises et démoniaques, que votre vie sera 
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infernale, que vous serez victime de mort subite suite à un mauvais sort et que la malédiction suivra votre 

succession. 

 

Par ailleurs, vous n’avez pas davantage expliqué (entretien personnel du 5 juillet 2022, p. 14) de manière 
concrète en quoi être en Belgique et/ou obtenir une protection internationale ici est de nature à vous 

protéger contre des forces occultes ou des mauvais sorts. D’ailleurs, vous avez-vous-même reconnu qu’il 
suffisait de ne pas être (sic) « sous leurs yeux » pour échapper aux mauvais sorts. 

 

Mais surtout, vous avez déclaré que, depuis 2004, vous n’avez pas été recherché par les membres de 

votre famille avec lesquels vous n’avez plus aucun contact d’aucune nature (voir entretien personnel du 
5 juillet 2022, p. 15). 

 

Vous avez également dit avoir appris, en mars 2022 qu’une délégation avait été voir votre grand-mère 

afin que votre fils succède à votre place aux fonctions de votre père en lui signifiant que quelque soit 

l’endroit où votre fils serait, ils le récupéraient (voir entretien personnel du 5 juillet 2022, pp. 14, 15). 

Cependant, outre le fait que vous situez cette visite tantôt en mars 2022 tantôt en mai 2022, force est de 

constater que, depuis cette date, ils n’ont plus tenté de le retrouver et vous n’avez avancé aucun élément 

de nature à indiquer que votre famille a tenté par quelque moyen de concrétiser la menace proférée. 

 

Il ressort donc de tout ce qui précède qu’il n’est pas possible de considérer qu’il existe vous concernant 
une crainte fondée de persécutions au sens de la Convention ou un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de la définition de la protection subsidiaire. 

 

A l’appui de votre demande de protection, en vue d’établir votre identité et votre origine, vous avez versé 
une copie de votre carte d’identité. Vous avez aussi depose l'acte de naissance de votre fils (Voir dossier 
administratif, Inventaire, Documents, pièces 1 et 2). Cependant, dans la mesure où les informations 

contenues dans ces pièces ne sont nullement remises en cause, elles ne sauraient avoir quelque impact 

sur le sens de la présente décision. 

 

Ensuite, vous avez déposé plusieurs photographies montrant le culte vaudou (Voir dossier administratif, 

pièce 3). Ces photos, eu égard à la nature d’un tel support, ne permettent pas de comprendre le contexte 
dans lequel elle ont été prises et, partant, elles ne disposent que d’une force probante très limitée. Mais 
surtout, hormis qu’elles sont relatives au culte vaudou, vous n’avez pas davantage expliqué la raison pour 
laquelle vous les aviez versées. Eu égard à ce qui précède, les photographies déposées ne sont pas 

susceptibles de modifier le sens de la décision. 

 

Enfin, quant aux photos que vous décrivez comme vous montrant blessé (Voir dossier administratif, 

Documents, Inventaire, pièce 4), à nouveau compte tenu de la nature d’un tel support, lequel ne permet 
pas de garantir le contexte dans lequel ces photos ont été prises, support qui peut être facilement 

travaillé/modifié, elles ne sauraient suffire à entraîner, vous concernant une décision différente. 

 

Le 20 juillet 2022, vous avez fait parvenir au Commissariat général des observations relatives au notes 

d’entretien personnel (Voir dossier administratif, Documents, Inventaire, pièce 5). Celles-ci consistent en 

des développements et des répétitions de ce que vous aviez déjà mentionné lors de l’entretien personnel. 
Un examen attentif permet de conclure qu’eu égard au éléments sur lesquels portent vos observations, 
celles-ci n’ont aucune incidence sur le sens de la décision. 
 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Le cadre juridique de l’examen des recours 

 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après 

dénommé « le Conseil ») jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une 
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant 
la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le 

motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. 
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Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE du 13 

décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne concernant les normes 
relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir 

bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant 

bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la 

« directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation 
d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du 
Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures 
communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « 

directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE ». 

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE, il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir 

les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande. L’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a cependant pour tâche d’examiner et d’évaluer les 
éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour 

ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine 
du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans 

le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  
 

Le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve donc 

à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer 
le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec 
souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre 
l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, 

l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de 
sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans 
son pays d’origine 

 

2.4. Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté 
ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, 
par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
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3. La thèse de la partie requérante 

 

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reprend l’exposé des faits présent dans 
l’acte attaqué. 
 

3.2. Au titre de dispositif, elle indique : 

 

« A titre principal, le requérant sollicite du Conseil du Contentieux des étrangers la réformation de la 

décision de refus du CGRA et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection 

subsidiaire. 

 

A titre subsidiaire, le requérant sollicite l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier 
au CGRA pour toutes les investigations complémentaires que le Conseil jugerait encore nécessaires au 

vu des développements. » 

 

3.3. Dans ce qui s’apparente à un premier moyen, elle affirme que « [l]a décision entreprise viole l’article 
1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant 

l’octroi de l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Dans ce qui s’apparente à un second moyen, elle affirme que « [c]ette décision viole également les articles 

1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa 

motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que « le principe général 

de bonne administration et du devoir de prudence » ». 

 

3.4. En substance, elle estime que « la motivation empruntée par le CGRA est insuffisante et inadéquate 

pour douter de la crédibilité des faits allégués par le requérant, et pour douter du caractère légitime et 

fondé de sa crainte en cas de retour ». 

 

Elle considère que « le requérant justifie d’une crainte fondée de persécutions en cas de renvoi au Togo 
en raison de ses opinions politiques et de ses origines ethniques (article 48/3 de la loi du 15 décembre 

1980 et article 1er de la Convention de Genève) » et que « [l]e requérant justifie, à tout le moins, de motifs 

sérieux et avérés de croire qu’il coure un risque réel de subir des traitements inhumains et dégradants en 
cas de retour au Togo (article 48/4, §§1 et 2b de la loi du 15 décembre 1980) ». 

 

3.5. Elle joint à sa requête des photographies, présentant selon elle diverses scènes en rapport avec le 

culte vaudou. Toutefois, ces documents avaient déjà précédemment été déposés au dossier administratif. 

Il ne s’agit dès lors pas d’élément nouveaux.   
 

4. L’appréciation du Conseil 
 

a) L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :  
 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967. »  

 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne 
« qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays 

». 

 

4.2. Le Conseil constate que, dans la présente affaire, les craintes invoquées par le requérant se 

subdivisent en trois catégories.  

 

4.2.1. Premièrement, le requérant craint d’être persécuté par les autorités togolaises en raison de sa 

participation à une manifestation le 12 février 2005. Il expose que des biens ne lui appartenant pas ont 
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été saisis à son domicile dans le cadre d’une perquisition menée en 2009 et que les plaintes pour vol 

déposées contre lui, sont susceptibles d’activer de nouvelles accusations politiques. 
 

Quant à cette crainte, les arguments des parties portent essentiellement sur la question de la crédibilité 

des faits invoqués par le requérant et, partant, sur le caractère fondé des craintes qui en découleraient. 

 

4.2.2. Deuxièmement, le requérant affirme qu’il a refusé de succéder à son père et de devenir le chef 

traditionnel de la forêt sacrée. Il explique que ce refus a entraîné des « persécutions personnelles graves 

émanant de son ethnie Anlon, des adeptes du culte vaudou de la forêt sacrée ainsi que de sa famille 

paternelle également adepte de ce culte », essentiellement sous la forme d’imprécations et de mauvais 
sorts. 

 

Les arguments des parties au sujet de cette crainte portent, en substance et pour l’essentiel, sur la 

crédibilité des faits invoqués, ainsi que sur la possibilité, pour le requérant, d’échapper aux persécutions 

en restant éloigné de ses persécuteurs au Togo. 

 

4.2.3. Troisièmement, le requérant craint que son fils soit forcé de devenir lui-même chef traditionnel de 

la forêt sacrée. 

 

A cet égard, les arguments des parties portent essentiellement sur la crédibilité des faits invoqués, ainsi 

que sur le caractère hypothétique ou non de la crainte.  

 

4.3. Le Conseil estime, pour sa part, que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste 

éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.4. Concernant les craintes du requérant vis-à-vis des autorités togolaises, le Conseil estime que les faits 

ne peuvent être considérés comme établis. 

 

Il estime qu’à l’exception du motif selon lequel la simple tardiveté de la demande de protection 

internationale du requérant suffirait à considérer que les faits allégués ne sont pas établis, tous les motifs 

de la décision attaquée sur ce sujet se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et ont 

pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes 

ainsi alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès 
lors qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la 
motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le 
bien-fondé des craintes alléguées. 

 

4.4.1. Ainsi, le Conseil se rallie aux arguments de la partie défenderesse concernant les documents 

déposés à l’appui de la demande de protection internationale du requérant, estimant qu’ils manquent de 

pertinence ou de force probante pour pouvoir contribuer utilement à l’établissement des faits. 
 

Si la partie requérante revient sur les photographies déposées et souligne que « les documents produits 

constituent un faisceau d’indices objectifs et convergents qui, pris ensemble, sont déterminants », force 

est de constater qu’il s’agit du seul document pertinent dans la présente analyse. Or, ces photos, pour les 

raisons décrites par la partie défenderesse, sont d’une très faible force probante et ne suffisent pas, à 

elles-seules, à établir les faits allégués, ni à rétablir la crédibilité gravement défaillante du récit du 

requérant (voy. infra). 

 

4.4.2. Il découle du constat qui précède que les problèmes allégués par le requérant ne sont pas 

démontrés par le biais de documents probants. En conséquence, le Conseil considère que la partie 

défenderesse a raisonnablement conclu qu’il n’a pas étayé par des preuves documentaires pertinentes 
les passages déterminants du récit des événements qui l’auraient amené à quitter son pays et à en rester 

éloigné. 

 

Dès lors, la Commissaire adjointe pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la 
crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle reste 
cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prenne dûment en compte les informations pertinentes 

disponibles concernant le pays d’origine du requérant ainsi que son statut individuel et sa situation 
personnelle. 
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Or, la partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse aurait fait une appréciation 

déraisonnable de ce récit ou qu’elle n’aurait pas correctement tenu compte de son statut individuel, de sa 
situation personnelle et des informations pertinentes disponibles concernant son pays d’origine.  
 

4.4.2.1. Concernant le caractère tardif de la demande d’asile du requérant, la partie requérante, pour 
l’essentiel, rappelle qu’en vertu de l’article 48/6, § 4 de la loi du 15 décembre 1980, le requérant peut 

« avancer des bonnes raisons » de ne pas avoir introduit sa demande de protection internationale dès 

que possible, afin de se voir malgré tout accorder le bénéfice du doute. Elle rappelle également que 

l’article 10 de la directive 2013/32/UE prévoit que « [l]es États membres veillent à ce que l’examen d’une 
demande de protection internationale ne soit ni refusé ni exclu au seul motif que la demande n’a pas été 
présentée dans les plus brefs délais ». Elle cite plusieurs textes qui soulignent l’existence possible de 
raisons légitimes, dans le chef du demandeur, d’introduire tardivement sa demande de protection 

internationale et, partant, l’importance de procéder à une analyse individuelle de l’impact 3 ou l’absence 
d’impact 3 que cette tardiveté doit avoir sur l’évaluation de ladite demande. 

 

Elle rappelle que, dans le cas du requérant, il a déclaré qu’il avait été mal conseillé car les avocats 
consultés « n’ont jamais fait leur travail », et qu’il avait ensuite dû retourner en Italie et mettre ainsi fin à 

la procédure de sa demande introduite le 27 novembre 2012. 

 

La requête développe ces explications. Elle ajoute que le requérant ne connaissait pas la procédure à 

suivre en Belgique et ne connaissait personne ; qu’en conséquence, il a cherché un avocat, mais que 
celui qu’il a trouvé « ne s’est pas montré disponible et ne l’a pas conseillé » ; que son retour en Italie faisait 

suite à une annexe 26quater reçue en 2012 et à une arrestation lors d’un contrôle de police en fin d’année 

2013 ; qu’il est revenu en Belgique en 2014 et n’osait pas se présenter devant les instances belges de 
peur d’être renvoyé en Italie, en raison des conditions de vie extrêmement difficiles qu’il y avait 

rencontrées ; qu’en 2017, il a rencontré un avocat et lui a présenté son annexe 26quater de 2012, et que 

ledit avocat « lui a dit qu’il ne pouvait rien faire pour lui » ; qu’il a consulté trois autres avocats mais que 

ceux-ci lui ont demandé un montant trop important pour constituer son dossier ; et que ce n’est qu’en 
2020, alors qu’il est hospitalisé en raison du Covid-19, qu’il est dirigé par une amie vers son avocat actuel, 
lequel l’a notamment rassuré sur le fait que la Belgique était désormais responsable de sa demande. 
 

Elle critique l’instruction de la partie défenderesse à ce sujet, estimant qu’elle aurait dû poser davantage 
de questions si elle ne s’estimait pas convaincue. Elle cite la Charte de l’audition du CGRA en vue de 
démontrer qu’il lui revenait, face à un candidat qui éprouve des difficultés à livrer des déclarations 

précises, de tenter d’autres moyens d’obtenir des informations, notamment par l’usage de questions 
« plus précises et fermées ». 

 

4.4.2.1.1. Le Conseil se rallie à la partie requérante lorsqu’elle souligne que le simple fait que le requérant 

a introduit sa demande tardivement, même dans l’hypothèse où cette tardiveté devait être considérée 
comme non-justifiée, ne permet pas à la partie défenderesse de conclure que, « [p]artant, la crédibilité 

des faits sur lesquels porte [la] crainte [du requérant] ainsi que cette dernière ne peuvent être considérés 

comme établis ».  

 

Cependant, le caractère tardif de la demande est un élément dont il faut tenir compte dans l’analyse de 
la crédibilité du récit du requérant, notamment au regard des justifications apportées. Dans les faits, et en 

dépit de sa formulation malheureuse, il apparaît que la partie défenderesse a adopté cette approche, 

puisqu’elle apporte plusieurs autres motifs pour remettre en question l’établissement des faits allégués. 
 

4.4.2.1.2. A ce sujet, le Conseil rappelle, tout d’abord, que le principe général de droit selon lequel « la 

charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (voy. 

supra, point 2.3.). Il revient au demandeur, au premier chef, d’apporter des preuves documentaires des 
justifications avancées et/ou de convaincre par des explications crédibles. Il en découle également qu’en 
l’absence de besoins procéduraux spéciaux établis, c’est en vain que la partie requérante reproche à la 
partie défenderesse de ne pas s’être adaptée au requérant en posant des questions « plus précises et 

fermées », la Charte de l’audition n’étant par ailleurs qu’une brochure explicative destinée à fournir une 

information quant au déroulement de l’audition et non un texte ayant une valeur légale ou réglementaire 

qui conférerait un quelconque droit à l’intéressée dont elle pourrait se prévaloir devant le Conseil de céans. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que le requérant ne dépose pas le moindre document de nature à 
prouver les justifications en question. Il estime, en outre, que ses explications faillissent à convaincre. 
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En effet, le Conseil relève que les réponses du requérant au sujet de la tardiveté de sa demande, lors de 

son entretien personnel, sont extrêmement laconiques. Concernant les explications données en requête, 

outre qu’elles sont fournies in tempore suspecto, le Conseil estime peu compatible avec la crainte alléguée 

que le requérant ne dépose aucune demande de protection internationale en Italie, et se cache ensuite 

des autorités belges pendant 3 ans avant de chercher un avocat pour (ré)introduire sa demande. Il estime 

également peu vraisemblable que le requérant ait fourni, dans sa recherche d’avocat, des efforts 

compatibles avec sa crainte alléguée, et ne soit pourtant parvenu à en trouver un compétent et à la hauteur 

de ses moyens qu’après trois ans, sur le conseil soudain d’une amie, malgré son accès à l’assistance 
judiciaire. 

 

4.4.2.1.3. En conclusion, le Conseil estime que le caractère manifestement tardif de l’introduction de la 
seconde demande de protection internationale du requérant reste injustifié et, en conséquence, nuit à sa 

crédibilité générale. 

 

4.4.2.2. La partie requérante rappelle que « le CGRA reproche au requérant de ne pas expliquer le long 

délai qui s’est écoulé entre la manifestation à laquelle il a participé et la perquisition dont il a fait l’objet à 
son domicile », et avance que « [p]ourtant, lors de son audition au CGRA, le requérant a expliqué de façon 

chronologique les événements qui se sont produits entre sa participation à la manifestation et la 

perquisition de son domicile ». Elle rappelle ces déclarations dont, notamment, son séjour à Aflao du 12 

février 2005 3 date de la manifestation 3 à novembre 2007, et le fait qu’un policier l’a remarqué et interrogé 
lorsqu’il a voulu renouveler sa carte d’identité le 4 janvier 2008. 
 

Le Conseil estime que ces déclarations ne permettent pas d’expliquer pourquoi les autorités togolaises 

ont laissé un an s’écouler entre le moment où le policier a questionné le requérant 3 attirant 

potentiellement l’attention sur lui 3 et la perquisition du 10 janvier 2009. De même, l’affirmation selon 
laquelle le requérant est sur une liste noire suffisamment grave pour qu’un simple renouvellement de carte 

d’identité mène à un interrogatoire et à une perquisition, apparaît peu compatible avec le fait que, selon 

ce récit, les autorités n’ont pas procédé à une telle perquisition peu après la manifestation de 2005, alors 

même que l’absence du requérant ne les a pas dissuadées en 2009. 

 

4.4.2.3. La partie requérante affirme que « la partie défenderesse reproche au requérant le caractère 

contradictoire de ses déclarations concernant son retour au Togo mais ne formule [&] aucun grief à ce 
propos », avant de souligner que le requérant a déclaré à deux reprises être revenu en novembre 2007. 

 

A ce sujet, si le Conseil regrette le manque de clarté de la formulation et des référencements dans l’acte 
attaqué, il suppose que la partie défenderesse, en affirmant le « caractère contradictoire [des] déclarations 

[du requérant] quant à [son] retour au Togo », fait référence à cet autre passage de la décision : « [&] 
vous parlez (voir entretien personnel du 5 juillet 2022, p. 5, voir Déclarations de l’Office des étrangers, 
Questions 10 et 37) d’une perquisition quatre années plus tard suite à laquelle une valise a été saisie, 

alors que vous dites avoir vécu tout à fait normalement tantôt de 2006, de 2007, 2008, suivant vos 

différentes déclarations qui fluctuent, à 2009 après votre retour du Ghana » (le Conseil souligne). 

 

Le Conseil observe effectivement que le requérant a déclaré devant l’Office des étrangers être retourné 
au Togo en 2008 (voy. dossier administratif, doc. 17, « Déclaration », points 10 et 37), qu’il a également 
affirmé avoir vécu à Lomé de « 2006 jusqu’au 10 janvier 2009 » (notes de l’entretien personnel (ci-après 

dénommées les « NEP »), p. 5), et qu’il a répété à plusieurs reprises être rentré au Togo en novembre 

2007 (NEP, pp. 2 et 5), soit trois versions des faits contradictoires. 

 

4.4.2.4. Concernant le fait que le requérant n’a pas invoqué les faits relatifs aux plaintes à son encontre 
dans le questionnaire de la partie défenderesse, la partie requérante souligne, en substance, que les 

demandeurs d’asile « n’ont bien souvent encore jamais rencontré d’avocat » au moment de leur audition 

devant l’Office des étrangers, qu’ils ne peuvent y être accompagné d’un conseil 3 « de sorte qu’il est 
impossible de contrôler la manière dont l’audition a été menée » 3, qu’ils « ne perçoivent pas la nécessité 

d’exiger d’être vigilants [sic.] à ce qui a été écrit dans ce questionnaire, et de présenter, succinctement, 

l’ensemble des aspects pertinents de leur demande », et que les « conditions d’audition y sont bien 
souvent difficiles, bâclées [&] et les candidats sont mis sous pression pour ne pas rentrer dans les détails 
et résumer succinctement les faits ». 

 

Elle rappelle qu’en l’occurrence, le requérant a déclaré qu’il « était sous pression » lors de cette audition 

et qu’on ne lui avait pas laissé le temps de mentionner ces plaintes, lui disant au contraire d’être bref et 
de ne pas aller dans les détails (NEP, p. 11). 
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4.4.2.4.1. Pour sa part, le Conseil observe, dans les NEP, en page 2, l’échange suivant : 
 

« Comment s'est passée votre interview à l'OE ?[ Réponse :] j'ai pu parler, je n'avais pas l'habitude mais 

j'avais la pression et je n'ai pas pu aller dans les détails : je devais brièvement annoncer les faits 

 

Avez-vous des remarques sur l'interview à l'OE ?[ Réponse :] ça va 

 

Vous compreniez bien l'interprète à l'OE ?[ Réponse :] oui 

 

Avez-vous pu présenter à l'OE tous les éléments essentiels de votre demande de protection 

internationale ?[ Réponse :] oui » 

 

Il en ressort que le requérant a spontanément déclaré qu’il avait « la pression » lors de cet entretien, et 

qu’il n’avait pas pu aller dans les détails. Cependant, il en ressort également qu’il a confirmé avoir pu 

présenter tous les éléments essentiels de sa demande.  

 

Or, comme le relève la partie défenderesse, la confiscation de titres fonciers et d’une somme de 10 000 

000 francs CFA peut difficilement être considérée comme un détail, a fortiori lorsqu’ils appartiennent à 
d’autres personnes et que celles-ci ont porté plainte contre le requérant et son épouse pour vol et 

détournement de biens sociaux. En outre, le requérant n’aborde pas ce point lorsque, en début d’entretien, 
il apporte plusieurs corrections au questionnaire. 

 

Dès lors, le motif reste entier. 

 

4.4.2.5. La partie requérante souligne que le requérant n’a pas été confronté à l’incohérence relevée 
concernant son départ du Togo, en violation de l’article 17, § 2 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la 
procédure devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides ainsi que son fonctionnement. 

 

Le Conseil observe qu’au contraire, le requérant a été confronté à cette incohérence (« Je vois les 

déclarations de l'OE et je lis que vous avez quitté le Togo en juillet 2010 et que vous êtes arrivé en Italie 

en juillet 2010 ? »), et qu’il s’est d’ailleurs contenté de répondre : « C’est une erreur » (NEP, p. 6). 

L’argument de la partie requérante est donc infondé. 

 

4.4.2.6. Du reste, la requête s’emploie à rappeler certains éléments du récit, lesquels n’apportent aucun 
éclairage neuf en la matière. 

 

Elle confirme la version selon laquelle le requérant a quitté le Togo le 10 janvier 2009, sans que cela 

n’efface l’incohérence relevée. Elle explique celle-ci par la « situation de stress intense » du requérant 

lors de son audition, explication qui ne convainc pas le Conseil au vu de la différence de plus d’un an 
entre les deux dates données et de l’importance de cet date dans le récit du requérant. 
 

Elle affirme que « le CGRA semble ne pas tenir compte des corrections des notes d’entretien personnel 
transmises par le requérant » car la partie défenderesse fait référence à la plainte d’ « une amie » de 

l’épouse du requérant, alors que ce dernier a indiqué dans ses corrections qu’il s’agissait d’un ami au 

masculin. Le Conseil considère cependant qu’il s’agit d’une simple erreur matérielle, sans conséquence 
sur la présente analyse. 

 

Enfin, elle s’efforce de justifier certaines lacunes relevées dans ses déclarations (le requérant ignore le 

nom de famille de l’amie de son épouse « car il l’appelle par son prénom », et il est « extrêmement 

exigeant » d’attendre de lui qu’il connaisse le nom de famille des amies son épouse ; la mémoire n’est 
pas infaillible, et les faits se sont produits il y a plus de 11 ans), justifications dont le Conseil ne peut se 

satisfaire dès lors qu’en l’état actuel du dossier, les carences relevées demeurent en tout état de cause 
entières et empêchent de prêter foi au récit. 

 

4.4.2.7. Le Conseil estime que le bénéfice du doute sollicité ne peut pas être accordé au requérant. En 

effet, le Conseil rappelle que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après 

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 
crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la 

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979, 

réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que 
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lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est 

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204).  

 

De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur 

n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice 

du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;  

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;  

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».  

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce, au vu des développements qui précèdent, les conditions énoncées sous 
les points c), d) et e) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice 

du doute. 

 

4.4.3. En conclusion, le Conseil estime que la participation du requérant à la manifestation du 12 février 

2005, les plaintes à son encontre, et les conséquences de ces deux éléments, ne peuvent être 

considérées comme établies. 

 

Il en découle que sa crainte envers les autorités togolaises se retrouve dénuée de fondement. 

 

4.4.4. Il en découle également qu’il n’y a pas lieu en l’espèce d’appliquer la forme de présomption légale 

établie par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, dont la partie requérante se prévaut et selon lequel 

« le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé [&] ou a déjà fait l’objet de menaces 
directes d’une telle persécution [&] est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d’être 
persécuté [&], sauf s’il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution [&] ne se [reproduira] 

pas ». 

 

4.5. Concernant la crainte du requérant relative à son refus de succéder à son père, la partie requérante, 

pour l’essentiel, rappelle les déclarations du requérant et cite de nombreuses informations objectives sur 

les risques encourus par les personnes qui prennent des distances avec les traditions vodous au Togo. 

 

Cependant, le Conseil estime qu’à supposer les faits allégués par le requérant établis, il existe, dans son 

cas, une alternative de fuite interne.  

 

4.5.1. Pour rappel, l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 dispose : 

 

« Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d'origine, le demandeur 

d’asile : 
 

a) n’a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou 

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du §2 ; 

 

et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y 

pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse. 
 

Lorsqu’il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d’être persécuté ou risque réellement de 

subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes 

graves dans une partie du pays d’origine conformément à l’alinéa 1er, il est tenu compte des conditions 

générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d’asile. » 

 

4.5.2. En l’occurrence, il ressort des déclarations du requérant qu’il n’a plus connu de problèmes 
personnels en lien avec son refus de succéder à son père depuis qu’il a quitté son village pour s’installer 
à Lomé, en 2004. En effet, le Conseil observe notamment qu’à la question « Et vous après 2004 avez-

vous été recherché par votre famille ? », le requérant répond « Non je n'ai plus de contact » (NEP, p. 15). 

Interrogé à l’audience, le requérant confirme qu’il n’a plus eu de problèmes personnels avec sa famille 
après avoir quitté son village. 
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Or, selon ses déclarations, le requérant a vécu à Lomé de mai 2004 au 12 février 2005, et de novembre 

2007 au 10 janvier 2009. Il n’y a apparemment pas rencontré de problèmes particuliers, puisque ceux 

qu’il invoque 3 les problèmes avec les autorités et les plaintes à son encontre 3 ne peuvent être considérés 

comme établis (voy. supra). Les pièces du dossier ne révèlent aucun obstacle pratique l’empêchant d’y 
retourner. 

 

En conséquence, le Conseil conclut que la crainte du requérant n’est pas fondée à Lomé, qu’il peut y 

voyager en toute sécurité et légalité, qu’il peut obtenir l’autorisation d’y pénétrer, et que l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’il s’y établisse.  

 

4.5.3. Les conditions de l’article 48/5, § 3 cité ci-dessus étant rencontrées, il n’y a pas lieu d’accorder la 
protection internationale au requérant sur la base de cette crainte. 

 

4.5.4. Le Conseil estime qu’à supposer que le requérant ait été victime de persécutions en lien avec son 
refus de succéder à son père, la présomption légale prévue à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 
(voy. supra, point 4.4.4.) et invoquée par la partie requérante ne peut s’appliquer.  
 

En effet, le fait que le requérant n’ait plus eu de problèmes à ce sujet depuis qu’il a quitté son village en 
2004 doit être considéré comme une bonne raison de croire que cette persécution ne se reproduira pas. 

 

4.6. Concernant la crainte du requérant pour son fils, le Conseil rappelle que la crainte invoquée par le 

demandeur de protection internationale doit être personnelle. En d’autres mots, pour se voir reconnaître 
une qualité de réfugié, le requérant doit démontrer qu’il craint d’être personnellement exposé à des 
persécutions.  

 

En l’occurrence, informé de ce fait et interrogé à l’audience sur les conséquences, pour lui, des problèmes 
rencontrés par son fils, le requérant explique qu’il craint que son fils n’ait plus une vie paisible, ne puisse 

pas s’atteler aux projets qu’il désire, s’habiller de la manière qu’il désire, etc. 
 

En conséquence, le Conseil ne peut que constater que l’intéressé ne fait valoir aucune crainte personnelle 
de persécution se limitant à regretter les limitations que le rôle de chef traditionnel de la forêt sacrée va 

entrainer dans la vie de son fils.  

 

4.7. Au vu de ce qui précède, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste 
éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de Genève. 

 

b) L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

4.8. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 : « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 
peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition : « sont considérés comme atteintes graves :  

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou  

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou  

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 

conflit armé interne ou international. »  

 

4.9. D’une part, le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié.  

 

Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de 
la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil 

estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, 
qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 
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décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants.  

 

4.10. D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 
que la situation de la région d’origine du requérant correspondrait actuellement à un contexte de violence 

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi 
du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux 
motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes 

graves au sens dudit article. 

 

En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 
de la loi du 15 décembre 1980.  

 

c) La demande d’annulation  
  

4.11. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande. 
 

d) Conclusion 

 

4.12. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette 
de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les dispositions légales et principes 

généraux visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une 
erreur d’appréciation ; il considère au contraire que la Commissaire adjointe a exposé à suffisance les 

raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale ne 

permettent pas d’établir que le requérant a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte 

d’être persécuté au sens de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève, ni qu’il existe des 
raisons sérieuses de penser qu’il encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel d’atteintes 
graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

4.13. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. ADAM 


